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PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

Vu pour être annexé à la DCM du : 

COMMUNE DE SILLY-LE-LONG 
DÉPARTEMENT DE L’OISE 
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Commune de SILLY LE LONG (UPS10376) 

PLAN LOCAL D’URBANISME  
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COMPOSITION DU DOSSIER 
 

 

1 – RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 

2 – PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES 

 

3 – ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 

4 – PLANS DE ZONAGE 

4.1-Plan général 

4.2-Plan Centre-bourg 

 

5 - RÈGLEMENT 

 

6 - ANNEXES 

6.1-Servitudes d’utilité publique 

6.1.a-Notice 

6.1.b-Plan 

6.2-Annexes Sanitaires 

6.2.a-Notice 

6.2.b-Plan du réseau AEP 

6.2.c-Plan du réseau EU 

6.2.d-Plan du zonage d’Assainissement 

 

AUTRES DOCUMENTS 

Bilan de la concertation 

Synthèse des évolutions portées au dossier suite aux avis PPA et à l’enquête publique 

 

 


